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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: AUSTRALIE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Spectrum Management Agency (Office de la gestion du spectre)
PO Box 78
Belconnen ACT 2617

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Téléphones sans cordon

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: AS/NZS 4281:1995
Prescriptions en matière de radiocommunications applicables aux téléphones sans cordon
utilisés sur les bandes de fréquence de 1,7 MHz et celles comprises entre 30 et 41 MHz
(disponibles en anglais) 11 pages

6. Teneur: Cette norme définit les prescriptions essentielles et les normes minimales
applicables aux éléments de radiocommunication de tous les émetteurs et récepteurs
utilisés dans les téléphones sans cordon fonctionnant sur les bandes de fréquence de
1,7/40 MHz, 30/39 MHz et 34/40 MHz. Elle indique également les conditions et les
méthodes d'essai applicables pour établir ces prescriptions ainsi que certaines
prescriptions de caractère général, notamment celles relatives au marquage du matériel.

7. Objectif et justification: Cette norme a pour objet de définir les normes minimales et les
prescriptions essentielles applicables aux éléments de radiocommunication du matériel en
question.

8. Documents pertinents: Loi de 1992 sur les radiocommunications
AS/NZS 3548 Limites et méthodes de mesure des caractéristiques des appareils de
traitement de l'information relatives aux perturbations radioélectriques.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Juillet 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 juin 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




